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Etat civil
Décès
8 novembre : Paulette Danet, 73 ans, 
13 rue des Marguerites.
5 novembre : Pierre-Yves Le Roux, 60 
ans, Kergonan.
23 novembre : Alexandre Jossic, 39 
ans, 3 Avéléhon.
24 novembre : Julien Fouillen, 88 ans, 
Rue de la poste.
Toutes nos condoléances aux fa-
milles.

Agence postale

Centre culturel

Mairie
Lundi, mercredi et samedi de 9h à 
12h. Mardi, jeudi et vendredi de 9h à 
12h et de 14h à 17h.
Tél. 02 97 27 10 88.

HORAIRES D’OUVERTURE

Lundi, mardi, mercredi et samedi de 
9h30 à 12h15. Jeudi et vendredi de 
14h à 16h45. Levée du courrier du 
lundi au vendredi à 15h et samedi à 
11h. Tél 02 97 38 18 26.

Le centre culturel est ouvert les mar-
dis et vendredis de 10h30 à 12h30 
et de 14h à 19h30 ; les mercredis et 
jeudis de 10h30 à 12h30 et de 14h à 
18h30 ; le samedi de 9h à 12h30 et de 
14h à 17h30. Fermé le lundi.
Fermeture du centre culturel
Vendredi 9 décembre
Du mardi 27 au samedi 31 
décembre 2022.

Recette
Cassolette de Saint-Jacques,
saumon, cabillaud, 
carottes violettes et safran
Ingrédients pour 6 personnes
600 g de dos de cabillaud ; 600 g de pa-
vés de saumon ; 18 noix de st Jacques
3 carottes violettes ; 1 échalote ; 1 
cuillère à soupe de fumet de pois-
son ; 150 - 200 ml d’eau chaude ; 15 
cl de vin blanc sec ; 1 dose de safran ; 
1 jaune d’oeuf ; Le jus d’un citron ; 15 cl 
de crème liquide ; 40 g de beurre ; 20 g 
de farine ; Sel, poivre
PRÉPARATION :
Coupez les poissons en gros dés.
Pelez les carottes et coupez-les en ron-
delles. Faites-les cuire dans une grande 
casserole d’eau bouillante 15 minutes 
environ. Épluchez l’échalote, émin-
cez-la et faites-la revenir avec les dés 
de poissons dans une poêle beurrée, 5 
minutes à feu doux.
Dans une sauteuse, faites fondre le 
reste du beurre. jetez-y la farine et 
remuez vivement pour faire un roux. 
Versez le fumet et remuez sur feu doux 
pour obtenir une sauce lisse, un peu 
épaisse. Ajoutez les carottes, le vin 
blanc et le safran. Assaisonnez.
Dans une poêle, faites chauffer 20 g 
de beurre à feu vif. Dès que le beurre 
à pris une jolie couleur noisette, ajoutez 
les coquilles Saint-Jacques et faites-les 
cuire 1 à 2 minutes sur chaque face 
jusqu’à ce qu’elles soient bien dorées, 
mais que l’intérieur reste bien nacré. 
Salez et poivrez.
Dans un bol battez la crème, le jaune 
d’œuf et le jus de citron. Ajoutez-les 
dans la sauteuse avec le poisson et les 
coquilles St Jaques. Laissez réchauffer 
à feu très doux pendant 5 minutes.

Repas des Ainés. Marie et Louis les doyens du repas

Ragondins. Fin de la campagne de piégeage

Vœux à la population
Le samedi 14 janvier

à 18h30
à la Salle Ty-Fest

Subventions 
aux associations  
Les documents pour la demande de 
subventions pour les associations 
sont à télécharger sur le site de la 
commune : 
www.saint-barthelemy56.fr 
ou à retirer à la mairie. La demande 
doit être retournée pour le 18 février 
2023 au plus tard.

Horaires déchetterie 
En raison des fêtes de fin d’année, 
nous vous informons de la fermeture 
exceptionnelle des déchèteries de 
Pluméliau-Bieuzy et Melrand les sa-
medis 24 et 31 décembre après-midi. 
Elles seront néanmoins ouvertes de 
9h à 12h ces 2 journées.

La loi du 28 octobre 1997 institue pour tous les jeunes Fran-
çais. garçons et filles un parcours de citoyenneté obligatoire 
qui vous accompagne dans la découverte de vos droits et 
devoirs. Vous devez vous faire recenser dans les 3 mois qui 
suivent votre 16ème anniversaire à la mairie de votre domicile. 
Pour effectuer cette démarche, vous devrez produire une 
pièce d’identité et le livret de famille. Une adresse mail et un 

numéro de téléphone de contact vous seront aussi deman-
dés. Seul le recensement permet la convocation à Ia Jour-
née Défense et Citoyenneté environ 9 mois après. Il permet 
également votre inscription d’office sur les listes électorales 
dès l’âge de 18 ans. Ce parcours est obligatoire pour pas-
ser vos examens (BAC, CAP, permis de conduire...) et vos 
concours (fonction publique, grandes écoles...).

Bientôt 16 ans ? Pensez au recensement

Le repas des Aînés de la commune 
s’est déroulé vendredi 11 novembre 
2022 à la salle Ty Fest. Ce sont 104 
personnes de 70 ans et + qui y ont par-
ticipé sur 222 invitations envoyées par 
la commune. Auquel vient s’ajouter 8 
conjoints et 10 membres du CCAS et 
conseillers municipaux. Le repas a 
été préparé et servi par l’association 
« Au bonheur des animaux » ferme 
pédagogique de Talhouët Kerdec à 
Saint-Barthélemy. 
Au cours de ce déjeuner, les chants 
et danses n’ont pas manqué et c’est 
dans une sympathique ambiance que 
celui-ci s’est déroulé. Une nouveauté 
cette année que le CCAS a mis en 
place : une boite à cliché, où les invi-
tés se sont amusés à se faire prendre 
en photo et repartir avec celles-ci, tout 
le long de l’après-midi. Madame Le 
Maire a eu le plaisir d’offrir un panier 

garni aux doyens présents à ce repas 
: Doyenne de l’assemblée : Marie Ker-
varrec de St Rivalain née le 17 octobre 
1928 (94 ans). Doyen de la commune 
et de l’assemblée : Louis Le Calvé 

Route de Baud né le 11 janvier 1926 
(96 ans). A noter que la doyenne de la 
commune est Mimie Drumel née le 12 
septembre 1919 qui a 105 ans et est à 
l’Ehpad de Pluméliau.

Marché de Noël. Beau succès au marché de Noël
Le deuxième marché de noël du 
comité des fêtes s’est déroulé le di-
manche 19 novembre et a remporté 
un énorme succès avec 46 expo-
sants présents. Le public a égale-
ment été très nombreux à déambuler 
au milieu des stands. Les cuisiniers 
n’ont pas eu le temps de souffler, 
ils ont été dévalisés en un rien de 
temps, galettes saucisses, frites, 
châtaignes et crêpes ont comblés 
tous les gourmands. Un grand mer-
ci à tous les bénévoles sans qui rien 
ne serait possible. Les membres du 
comité des fêtes vous souhaitent de 

très bonnes fêtes de fin d’année à 
tous, et vous donnent rendez-vous le 

dimanche 21 mai 2023 pour le grand 
retour de la fête du cochon.

Restaurant scolaire. Les déchets alimentaires sont pesés

Depuis le 21 novembre au restaurant scolaire et dans la 
continuité du projet d’école sur l’environnement, en parte-
nariat avec Baud Communauté (Service Environnement 
Déchets), les déchets alimentaires sont pesés. 
Pour cela, Baud Communauté a mis à disposition une ba-
lance et des bacs de tri des déchets. 
Les enfants y sont impliqués, un chef de table est nommé 
chaque jour pour différencier les déchets afin de les trier 
dans les bacs, avec également l’aide de Delphine Caro 
agent du restaurant scolaire. 
Les composteurs attenant à l’école ont été remis en état afin 
de déposer les déchets alimentaires au retour de la cantine. 

Les élèves peuvent alors suivre le processus du compos-
tage par catégories (reste de viande, poisson, pain, pluches 
de légumes/fruits etc…) dans le cadre de leur projet d’école.

Les anniversaires fêtés

Les anniversaires du mois de novembre 2022 ont été fêtés 
au restaurant scolaire.

La campagne de piégeage des ragon-
dins s’est déroulée du 21 octobre au 29 
novembre 2022. Ce sont 50 ragondins 
qui ont été capturés par l’équipe com-
posée de Michel Petit, Daniel Corbel 
et Bruno Le Gal (absent sur la photo). 
La municipalité les remercie vivement 
pour leur implication. Les 3 piégeurs 
recevront une participation financière 
par la commune pour leur mission et 
un repas offert par la municipalité. Pour 
l’année prochaine, la commune est tou-
jours à la recherche de bénévoles pour 
la campagne de 2023. Contacter Yvon 
Bouttier au 06 77 26 04 09.

La municipalité vous souhaite 
à toutes et à tous de belles fêtes de fin d’année

Le recensement de la population 
se déroulera à St Barthélémy du 
19 janvier au 18 février 2023. 
A cette occasion, la commune 
recrute 3 agents recenseurs. 
Envoyez votre CV et lettre de  
motivation à : 
Mme le Maire, Mairie, rue de la 
Mairie, 56150 St-Barthélemy. Mail : 
contact@saint-barthelemy56.fr
Date limite de candidature : 12 dé-
cembre 2022.
Les agents recenseurs devront 
suivre une formation dispensée par 
l’INSEE. Cette formation se déroule-
ra pendant la 1ère quinzaine de jan-
vier à raison ½ journée par semaine.
Tél. 02 97 27 10 88.

Recensement de la 
population en 2023 : 
la mairie recrute

Cérémonie du 11 novembre. Commémoration

Vendredi 11 novembre a eu lieu au monument aux morts, 
la commémoration de l’armistice. Ce recueillement pour le 
104ème anniversaire de l’Armistice s’est déroulé cette an-
née sous un superbe temps. Yolande Kervarrec, accompa-
gnée des enfants du conseil municipal a déposé une gerbe 
au monument aux morts en souvenir des victimes de la 

guerre. Le Père le Strat a débuté la cérémonie en lisant le 
message des anciens combattants. Yolande Kervarrec a en-
suite lu le message du secrétaire d’Etat auprès du Ministre 
de la Défense et les noms des morts pour la France durant 
l’année 2022. Une minute de silence a ensuite été respectée 
en hommage aux morts.

La commune met en place un plan de sobriété énergétique
Vu le contexte économique et énergé-
tique actuel, la commune de Saint-Bar-
thélemy a décidé de mettre en place 
un plan de sobriété énergétique 
consistant à diminuer les illuminations 
de noël, à réduire l’éclairage public et 
à abaisser la température dans les bâ-
timents publics

Horaires éclairages publics
Route départementale et début de la 
rue de La Poste.
Du Lundi au Jeudi : Allumage à 6h30 et 
extinction à 21h.
Vendredi : Allumage 6h30 et extinction 
à 23h45.
Samedi : Pas d’éclairage le matin et 

extinction à 23h45.
Dimanche : Pas d’éclairage le matin et 
extinction à 22h.
Rues ou villages
Du Lundi au vendredi : Allumage à 
6h30 et extinction à 20h30.
Samedi et dimanche : Pas d’éclairage 
le matin et extinction à 20h30.



Application Illiwap
La commune 
vient s’équiper 
de l’application 
illiwap via Baud 
Communauté 
L’ a p p l i c a t i o n 
française d’alerte, d’information et de 
participation citoyenne illiwap est l’ap-
plication citoyenne de référence sur le 
territoire français. 
Avec illiwap, vous serez alertez et 
informez  en temps réel de tous les 
évènements. illiwap est la solution la 
plus simple et la plus performante. Elle 
associe une application mobile pour les 
citoyens et un back office d’administra-
tion pour les collectivités et les E.P.C.I. 
illiwap vous permet de répondre à 3 
besoins essentiels pour la gestion de 
la communication citoyenne et la rela-
tion usagers : 
Informer et alerter au quotidien
Favoriser la participation citoyenne
Développer l’attractivité du terri-
toire 
N’hésitez pas à la télécharger ! Pour 
tout renseignement merci de contac-
ter la Mairie : 02.97.27.10.88 mail : 
contact@saint-barthelemy56.fr 

Le père Noël sera 
présent le 17 décembre
La commission «Cadre de vie et environ-
nement» organise samedi 17 décembre 
à partir de 15 heures, devant la salle Ty 
Fest l’arrivée du Père Noël. N’hésitez 
pas à venir prendre des photos en com-
pagnie du père Noël et déguster un bon 
chocolat chaud.

Menus de la cantine 
Semaine du 5 au 9 décembre
Lundi 5 : Potage - Bourguignon - Ca-
rottes vichy - Fromage - Pêches au sirop.
Mardi 6 : Haricots verts vinaigrette
Filet de poisson - sauce citron - Pa-
tates - Fromage - Fruit de saison.
Jeudi 8 : Salade composée - Croque 
veggie - Gratin de Courgettes
Yaourt aromatisé bio.
Vendredi 9 : Salade de thon - Maïs
Poulet frites - Fromage - Compote.
Semaine du 12 au 16 décembre
Lundi 12 : Maquereaux - Gratin lé-
gumes au quinoa - Petit suisse aux 
fruits bio.
Mardi 13 : Quiche lorraine - Steak ha-
ché - Purée de potimarron - Fromage 
- Crème dessert chocolat.
Jeudi 15 : REPAS DE NOËL : Mousse 
de Canard - Hamburger Maison/
Pommes de Terre Grenailles - Gâ-
teau de Noël au Chocolat
Vendredi 16 : Potage - Noix de joue 
de porc - Brocolis - Fromage - Panna 
cotta.

AS St-Barthélemy
Dimanche 4 décembre 2022 
A 15h : Pluvigner AS - AS Saint-Bar-
thélemy. 
A 13h : Pluméliau CS C - AS Saint-Bar-
thélemy B.
Dimanche 11 décembre 2022
A 15h : AS Saint-Barthélemy - Brech 
US B.
A 13h : AS St Barthélemy B - Radenac.

Club de l’Amitié. Spectacle de cirque suivi d’un repas Graffiti. Un nouveau graffiti dans le bourg

Centre Culturel. Atelier couture et DictéeParticipation citoyenne. Dernier appel à volontaires avant réunion publique Le samedi 10 décembre prochain à 14h00 au centre cultu-
rel atelier couture avec Sylvie Daniel.  Réalisation d’une po-
chette pour portable. (réservé aux enfants).

Le samedi 21 janvier 2023 à 15h30 
Vous voulez vous divertir ? passer un bon moment ?, alors 
n’hésitez pas, venez faire la dictée. Cela vous remémorera 
votre jeunesse ! Vos années à l’école primaire voire même 

au collège. Cette dictée s’adresse aux jeunes et aux adultes. 
Allez-vous réussir un zéro faute ou porter le bonnet d’âne ? 
Pour tous renseignements et inscriptions à ces différentes 
activités, contactez Xavier Le Gourrierec au 02.97.27.14.65

Cours d’informatique gratuits 
Tous les jeudis, cours d’informatique gratuits au centre cultu-
rel sur inscriptions : 02.97.27.14.65 

CME. Un panneau pour faire ralentir les véhicules
Les jeunes élus du conseil municipal 
enfants de Saint-Barthélémy se sont 
retrouvés quatre mercredis de suite à la 
salle des sports, afin de créer un pan-
neau « ralentir » en entrée de bourg. Il a 
été installé près de l’étang de Kergallic.  
Ils ont choisi d’inscrire le nom de la com-
mune en breton. Pour les jeunes élus, il 
s’agit aussi de sensibiliser les automo-
bilistes à la vitesse excessive en entrant 
dans la commune. Les élus ont inaugu-
ré leur œuvre samedi 5 novembre. Les 
jeunes ont ainsi achevé leur mandat 
sur ce projet. Ils ont été accompagnés 
tout au long de mandat par Françoise 
Bouttier, bénévole, David Le Gallo, ani-
mateur et Yvon Bouttier, adjoint.

Le club de football de l’AS Saint-Bar-
thélemy organisait dimanche 13 no-
vembre un couscous à emporter à la 
salle des sports. 
Ce sont 550 parts qui ont été vendues. 
Ce couscous a été préparé, la veille 
par de nombreux bénévoles du club. 
Le club de l’AS Saint-Barthélemy foot-
ball remercie très sincèrement toutes 
les personnes qui ont aidé à cette belle 
réussite.. 

Elections du nouveau CME. Elections le jeudi 24 novembre

Association MAM 
Les Ptits Loustics
L’association organise une vente de 
parfums jusqu’au 31 décembre 2022. 
Pour chaque parfum acheté 5 euros sont 
reversés à l’association. Les parfums 
sont au prix de 19,90 euros les 50 ml. 
Ils sont inspirés de grandes marques. 
Ce sont des parfums génériques. Vous 
pouvez demander la liste. Contact : Mme 
Stéphanie Hazon (06.31.01.16.15) et M. 
Christophe Hazon (06.80.00.31.48).

Les élections du prochain conseil municipal enfants se sont 
déroulées jeudi 24 novembre, à 14h, à la salle du conseil. 
La semaine précédente les élections, Yvon Bouttier, adjoint 
et référent du CME a présenté aux enfants de l’école Les Hi-
rondelles le rôle d’un jeune élu. Munis de leurs cartes d’élec-
teurs, les enfants du CE2, CM1 et CM2 ont voté pour une 
liste de 15 candidats. Ils ont répété les mêmes gestes que 
leurs aînés : isoloir, émargement, vote et dépouillement. A l’is-
sue de ce dernier, les 15 candidats ont été élus à la majorité. 

31 inscrits, 27 votants, 26 pour et un nul. Leur mandat de 2 
années commencera par une réunion prévue le samedi 10 
décembre. Chaque élu recevra un courrier pour leur informer 
de la date du premier conseil. Les élus : Lya Rabier - Maïwenn 
Jan - Anna Le Métayer - Nathan Lefebvre - Elise Le Guen - 
Louise Tamic - Ewen Traque - Charlize Le Gouellec - Kaïly 
Desprez - Nathanaël Frayon-Thuillier - Mahé Abiven - Louis 
Corbel - Zoé Jean - Mahina Enjaric Lefranc - Noa Le Floch 
(absente sur la photo).

Vendredi 18 novembre une trentaine 
d’adhérents ont participé au spectacle de 
cirque à Mauron suivi d’un déjeuner à la 
salle de Josselin. Au cours de ce repas une 
tombola était au programme où plusieurs 
membres du club ont gagné des lots. 8 au 
total, des bons de voyages d’une valeur de 
40 euros pour les sorties d’une journée ou 
un voyage plus important. 
Prochaines animations : 
Mardi 20 décembre : Loto des adhérents à 
la salle Ty-Fest à 14h ; 
Jeudi 5 janvier : Danses bretonnes à la 
salle Ty-Fest à 14h30 ; 
Vendredi 27 janvier : Assemblée Générale 
du club suivi de la galette des rois à la salle 
Ty-Fest à 14h ; 

Dimanche 29 janvier : Bal avec Emma-
nuel Dubois à la salle Ty-Fest à 14h30. 

Contact : Bernard Le Gallo 02 97 27 13 29 
/ 06 81 88 47 79

Amicale laïque
Dates à retenir :
Samedi 3 décembre : Distribution des 
sapins de noël après la représentation 
du spectacle des élèves de l’école Les 
Hirondelles à 16 h à la salle Ty Fest. 
Vendredi 16 décembre, Nouvelle 
opération pizzas : Distribution le ven-
dredi 16 décembre. Les commandes 
sont à passer dans les commerces de 
la commune avant le vendredi 9 dé-
cembre. Bonnes fêtes de fin d’année !

Vous pouvez venir pour la vente di-
rectement sur place samedi matin  à 
partir de 10h.

Amicale des chasseurs
Le samedi 24 décembre : Vente de 
pâté de chevreuil et sanglier à la salle 
Ty-Fest à partir de 10h. 
Contact : 06 78 96 87 86.

Jeudi 1er décembre, la municipalité a 
mis en place les premiers décors de 
Noël. Une boîte aux lettres pour le cour-
rier au Père Noël a été installée devant 
la salle Ty-Fest. Les enfants pourront 
y déposer leur lettre adressée au Père 
Noël jusqu’au 20 décembre. Ce dernier 
prendra le temps d’y répondre indivi-
duellement. Merci de préciser vos noms 
et adresse postale

Le père Noël attend 
votre courrier

Repas de la classe 2. Bonne ambiance au banquet

Dimanche 6 novembre a eu lieu le banquet de la classe 2 
avec une cinquantaine de personnes. A 12 h, une gerbe a 
été déposée au monument aux morts, suivi ensuite, du repas 
à la salle Ty Fest. 
Ce repas a été préparé et servi par le relais du Signan à 

Pontivy. C’est dans une chaleureuse ambiance et le plaisir 
de se retrouver que s’est déroulée cette journée. La doyenne 
est Solange Kervarrec qui fête ses 90 ans. Le soir était prévu 
un buffet campagnard. Une partie des personnes a choisi de 
rester et prolonger cet agréable moment. 

Vendredi 18, samedi 19 et dimanche 20 novembre l’opéra-
tion de réalisation d’un nouveau graffiti sur la commune de 
Saint-Barthélemy subventionné par la CAF a été organisée 
par la commission animation. S’inspirant du circuit des Ecu-

reuils, du blavet avec ses écluses, l’artiste Ratz One, aidé de 
jeunes filles de la commune a pu exprimer son talent sous une 
météo très clémente. Cette fresque a été peinte sur un pignon 
du logement appartenant à la commune, 2 rue de la Mairie.

Permanence de  
la gendarmerie de Baud
En mairie de Saint Barthélémy
le vendredi 16 décembre de 10 heures 
à 12 heures dans la salle du conseil.
Le but est de recueillir les doléances 
des administrés de la commune de 
Saint-Barthélemy (plaintes, renseigne-
ments, recrutement). Pour les personnes 
âgées isolées (enregistrement dans le fi-
chier SIP : tranquillité senior), etc..

Afin de mieux prévenir les cambriolages 
et les incivilités sur la commune, la mu-
nicipalité lance un appel à des référents 
volontaires dans les différents quartiers, 
dans le cadre du dispositif de protection 
« participation citoyenne ». Ils sont choi-
sis par le maire sur la base du volonta-

riat, de la disponibilité et du bénévolat. 
Ce dispositif consiste à sensibiliser les 
habitants en les associant à la protection 
de leur environnement : cambriolages, 
incivilités… Il encourage la population à 
adopter une attitude vigilante et solidaire 
ainsi qu’à informer les forces de l’ordre. 

Cet appel est lancé afin d’aboutir à un 
maillage équilibré dans les différents 
quartiers de la commune. Une réunion 
publique est prévue début d’année 
2023 à la salle Ty Fest (la date vous 
sera communiquée sur la lettre d’info 
de janvier 2023)

AS Saint-Barthélemy. 550 parts de couscous vendues 

Téléthon samedi 3 
décembre salle Ty Fest


